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Dix ans d' application de la loi du 5 juillet 1985

par Francois Chabas*

traduit en japonais par Shigeru Kagayama *

        Introduction 

  La loi du 5 juillet 1985, dont on 

vient de celebrer le dixieme anni-

versaire est un cas curieux car son 

application jurisprudentielle est un des 

rares exemples que connaisse notre 

droit de libre interpretation -au sens 

que lui donne Geny- d'un texte 
recent. 

  Mais avant de decrire ce pheno-

mene, it importe de rappeler brieve-

ment quelle fut la genese de cette loi. 

  Apres l'echec du projet Tunc, 

l'idee de reglementer la matiere des 

accidents de ]a circulation a l'origine 

desquels se trouvait un vehicule 

terrestre a moteur resta dans un long 

sommeil de pres de vingt ans. 

  Mais elle fut relancee lorsqu'en 

1981 une nouvelle majorite arriva au 

pouvoir. Une commission fut con-
stituee, presidee par l'ancien Premier 

President de la Cour de cassation, M. 

Bellet, et composee de magistrats, 

d'avocats, de representants des asso-

ciations interessees et de M. Tunc.
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28 OSAKA UNIVERSITY LAW REVIEW [No. 44: 27

  Mais ce fut un echec, si bien que le 
Gouvernement confia aux services de 
la Chancellerie' le soin de preparer le 
texte. De nombreux avant-projets 
furent rediges. Its etaient fort mauvais 
et surtout, it se produisit un change-
ment dans 1'esprit meme de la loi. 

  A 1'origine, 1'intention avait ete 

probablement d'instaurer une regle-
mentation proche de 1'esprit du projet 
Tunc: on instituait une assurance 
directe, souscrite au profit des vic-
times possibles par le proprietaire du 
vehicule terrestre a moteur, et qui 
devait les indemniser lorsque -hors 
de tout esprit de responsabilite- le 
vehicule avait participe a la produc-
tion du dommage. 

  En outre et, toujours comme dans 
le projet Tunc, les cas dans lesquels la 
faute de la victime etait prise en con-
sideration etaient reduits au maxi-
mum. 
  Cependant le Gouvernement limita 

bientot ses aspirations en revenant a 
un systeme fonde sur le droit commun 
et dans lequel etaient seulement sup-

primees certaines causes d'exonera-
tion de l'automobiliste. 

  Correlativement, etait retablie 
l'assurance classique de respons-
abilite, mais le texte nouveau faisait 
obligation a I'assureur de l'auteur de 
l'accident de presenter a la victime 
une offre de transaction.
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  C'est dans cet etat que le projet de 

loi fut prssente au Parlement par le 

Gouvernement et apres beaucoup 

d'amendements qui en ameliorerent la 

qualite, devint la loi du 5 juillet 1985.

1985*7A 5 Q 0)&17')A1. L t:.

*

  La personne qui se bornerait a lire 

le texte de cette loi n'aurait qu'une 

idee inexacte du droit positif. Sous 

l'influence d'une partie de la doctrine, 

]a Cour de cassation a adopts une 

conception differente de celle du 

legislateur : elle a considers que la loi 

nouvelle etait indspendante du droit 

commun et constituait un tout auto-

nome. C'est la these de l'autonomie 

de la loi de 1985, a laquelle nous 

consacrerons la premiere partie de cet 

expose. 

   Mais l'ceuvre creatrice de la juris-

prudence ne s'arrete pas la. La loi, en 
effet, apres avoir determine son 

domaine d'application dans un article 

leT, reglemente dans les articles 2 a 6 

les causes d'exoneration de 1'auto-

mobiliste. Et, la encore, l'imagination 

de la Cour de cassation s'est donne 

libre cours. Nous le verifierons en 

examinant dans une seconde partie les 

causes d'exoneration reglementees par 

la loi.
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         Ie Partie 
     - L'autonomie de la loi 

  L'autonomie de la loi de 1985 est 

maintenant un principe affirme. Mais 

it ne peut etre d'application generale 

et absolue. Aussi faudra-t-il en ex-

poser les limites (§ 2) apres avoir dans 
un premier temps discute de son 

exactitude et decrit ses applications 

(§ 1).

    Min. WMAwit 

7°`7 198s~7f~~16. 

 ~A~~~~'~z~(2)o Lh, 

peU. Tco))~A~'~V~L~3 

( 1*)0

§1 - Le principe et ses applications 
         A - Principe 

   1° - Rien, dans la loi ne permettait 

de considerer que celle-ci constituait, 

selon ]'expression de Mlle Viney, "un 

ensemble clos", se suffisant a lui-

meme en dehors de toute reference au 

droit commun. En effet, si ]'on exa-

mine ]'article le`, it ne definit que le 

domaine et nullement les conditions 

de la pretendue "obligation de 

reparer". 

  Les responsables eux-memes ne 

sont mentionnes que de facon fortuite 

dans ]'article 2 et, dans le projet du 

Gouvernement, ils n'etaient pas cites. 

Leur mention ne resulte que d'un 

amendement. 

  Quant aux travaux preparatoires, 
ils indiquent avec une certitude 

absolue ]'intention du legislateur de 

relier le texte nouveau au droit 

commun puisque les deux rapporteurs 

(au Senat et a ]'Assemblee Nationale) 
rappellent expressement que le 

gardien est responsable en vertu de
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l'article 1384 al. ler du Code civil, et 

le conducteur, en application de 

l'article 1382. 

  Neanmoins, certains auteurs 

soutinrent que le texte non seulement 

etait inconciliable avec le droit 

commun, mais encore ne pouvait 

edicter de veritables regles de 

responsabilite. 

   L'argument -puissant- avance 

est que 1'article 2 de la loi declare que 

le conducteur et le gardien ne peuvent 

invoquer la force majeure pour 

s'exonerer. Ainsi, selon eux, ces 

personnes seraient tenues de reparer 
des dommages qu'elles n'avaient pas 

causes, puisque la force majeure est 

generalement consideree comme la 
cause unique du dommage. 

  Mais ceux qui soutiendront cela 

negligence le fait que si la force 

majeure peut etre consideree comme 

l'unique cause adequate du dommage, 

le gardien d'une chose West appele a 

invoquer la force majeure que si deja 

la presomption de responsabilite pese 

sur lui. Or cette presomption ne nait 

que si la chose a participe a la produc-
tion du dommage. Et c'est la une 

forme de causalite. 

  2° - Quoi qu'il en soit, la Cour de 

cassation s'est laisse convaincre et 

tant la deuxieme Chambre civile (4 

mai 1987, Gaz. Pal. 1987.428 et note 

F. Chabas, D. 1987.1.R.144) que la 

Chambre criminelle (7 oct. 1992, 

J.C.P. 1993.IV.112, Droit et
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patrimoine mai 1993, p. 38, obs, F. 
Chabas) ont affirme que les disposi-

tions de la Ioi du 5 juillet 1985 etaient 

seules applicables en cas d'accident 

dans lequel etait implique un vehicule 

terrestre a moteur. Et elles ont ajoute 

que ces textes s'appliquaient a 
1'exclusion des articles 1382 et s. du 

Code civil. 

  Des lors, it est clair que ]a 

responsabilite de l'automobiliste ne 

suppose ni que l'on prouve ]'inter-

vention du fait actif de la chose (le 

vehicule) si cet automobiliste etait 

gardien (Particle 1384, al, le` du Code 
civil etant ecarte) ni la faute de 1'auto-

mobiliste s'il n'etait que conducteur 

(puisqu'on ne peut plus se fonder sur 
Particle 1382). 

  Mais alors, it fallait creer tout un 

systeme nouveau, en application du 

principe d'autonomie. 

       B - Application 

  L'article ler de ]a loi dispose que le 

chapitre le` de la loi s'applique aux 

victimes d'un accident de la circula-

tion dans lequel est implique un 

vehicule terrestre a moteur (a 

('exception des trains et des tramways 

qui circulent sur des voies qui leur 
sont propres). 

  Avec la these de l'autonomie, cet 

article non seulement definit le 

domaine de la loi, ce qui etait ]'inten-

tion du legislateur, mail encore ses 

conditions d'application.
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  1 ° - En ce qui concerne le domaine 

de ]a loi, la jurisprudence n'a pas eu a 

innover grandement, du moins pour ce 

qui a trait aux criteres objectifs: 
notion de vehicule terrestre a moteur, 

notion d'accident. Ces points etaient 

deja connus grace au droit des 

assurances. 

  En revanche, la jurisprudence a du 

definir presque ex nihilo le domaine 

quant aux personnel responsables et 

quant aux victimes. 
  11 a fallu aller chercher dans 

]'article 2 de ]a loi pour trouver quels 

etaient les responsables designes. La 

Cour de cassation a decide que 

c'etaient le gardien et le conducteur 

du vehicule implique, ce qui devrait 

avoir pour consequence que ces 

personnes sont tenues in solidum. 
  Mais une autre consequence etait 

embarrassante: c'est que lorsque le 

conducteur et le gardien ne sont pas la 

meme personne ils peuvent etre 

responsables l'un envers I'autre. 

  En effet, le conducteur est celui 

qui est effectivement aux commander 
du vehicule, tandis que le gardien est 

celui qui en a ]'usage, ]a direction et le 

controle: ce sera notamment le 

commettant qui confie le vehicule a 

un prepose. 

  La Cour de cassation a alors cree 

une regle sans la moindre justifica-

tion: elle decide que le conducteur est 

automatiquement responsable envers 

le gardien (Civ. 2~, 3 oct. 1990,

D/X ANS D'APPLICAT/ON DE LA LOI DU 5 JUILLET 1985 33
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Bull.civ. 11 n° 174, Rev. trim. dr. civ. 

1991.129, obs. Jourdain) mais que ce 

dernier West responsable envers le 

conducteur que s'il a commis une 

faute (Civ. 2, 19 janv. 1994, Resp. 

civ. et ass. 1994, comm. n° 84, Rev. 

trim. dr. civ. 1994. 625, obs. 

Jourdain). 

  Correlativement, les dispositions 

de la loi ne s'appliquent pas a d'autres 

personnes que le conducteur ou le 

gardien (Civ. 2, 19 nov. 1986, Gaz. 
Pal. 1987.140 et note F. Chabas ; 11 

mars 1987, D. 1987.I.R. 69 ; 7 oct. 

1987, Gaz. Pal. 1988. somm.ann. 251, 

obs. F. Chabas). Cela n'empeche pas 

les tiers coauteurs de ]'accident d'etre 

responsables, mais ils le seront en 

vertu du droit commun (Civ. 2~, 4 

nov. 1987, Gaz. Pal. 1988. 252 et note 

F. Chabas). 

  2°-L'innovation majeure de la 

jurisprudence conceme les ou plutot ]a 
condition d'application de la loi. 

Celle-ci etant autonome, it importe de 

savoir ce que l'automobiliste doit 

avoir fait pour pouvoir etre respons-

able. Sa faute ou le fait actif de la 

chose ne sont plus necessaires. Aussi 

la Cour de cassation a-t-elle decide 

qu'il suffisait que son vehicule fut 
"implique dans ]'accident" formule 

empruntee a ]'article 1. 11 y a 1a un 

concept tres difficile a definir, cc qui 

explique les extraordinaires hesita-

tions dont la Cour de cassation a fait 

preuve.

174, Rev. trim. dr. civ. 1991.129, obs. 

Jourdain)° L 7)' L , 9 It , 
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   11 est certain que le concept est 

distinct de celui de faute. Mais 1'est-il 

de celui de causalite ? 

  Sans doute, plusieurs arrets se 

sont-ils contentes, a une certaine 

epoque d'une simple possibilite ou 

probabilite de lien de causalite (Civ. 
2, 14 dec. 1987, Gaz. Pal. 1988. 428 

et note F. Chabas, Rev. trim. dr. civ. 

1988. 780, obs. Jourdain) mais 

maintenant, la Cour de cassation 

parait bien exiger que le vehicule ait 
contribue a la production du dommage 

(Civ. 2e, 1" mars 1989, Rev. trim. dr. 
civ. 1988. 568, obs. Jourdain, 15 mai 

1992, Bull. civ. II, n° 139 ; 16 mars 

1994, Bull. civ. II, n° 90) ce qui est un 

des criteres de la causalite, une 

application de la these de la condition 

sine qua non (equivalence des condi-

tions). 

  Il importe aussi de signaler que 

dans un premier temps, la Cour de 

cassation avait etabli une distinction 

suivant que le vehicule etait ou non en 

stationnement. Le vehicule en 

stationnement n'etait cense implique, 

meme en cas de contact, que s'il avait 

perturbe la circulation de ]a victime 

(Civ. 2, 21 juillet 1986, J.C.P. 
1987.11. 20769 et note Durry, Gaz. 

Pal. 1986.651 et note F. Chabas). 

  De nos jours, la distinction est 

autre : des lors qu'il y a eu contact 

entre le vehicule (meme en stationne-

ment) du defendeur et la victime (ou 

son vehicule), it y a implication (Civ.

7 > o~ ;6 V CPU h o~zS) 

                    LA'L, L 

ft-TAX L'ZV't: (Civ. 2', 14 dec. 1987, 

Gaz. Pal. 1988. 428 et note F. Chabas, Rev. 

trim. dr. civ. 1988. 780, obs. Jourdain)° L 
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2~, 25 janvier 1995, Gaz. Pal. 20 juin 

1995 et note F. Chabas). 

  Mais en ('absence de contact, on 

exige du vehicule du defendeur qu'il 

ait perturbe la circulation de ]a 

victime (Civ. 2, 5 janv. 1994, Droit et 

patrimoine dec. 1994, obs. F. Chabas) 
ou, comme nous le disions plus haut, 

qu'il ait joue un role quelconque dans 
la production de ]'accident. 

  Telles sont donc les principales 

applications de la notion d'autonomie. 

On notera a cette occasion que la loi 

de 1985 exerce une sorte d'attraction 

au detriment du droit commun : elle 

s'applique le plus souvent -a la place 

du droit de ]a securite sociale-

lorsque ]'accident de la circulation 

constitue aussi un accident du travail ; 

elle evince ]'article 1384, al. 2 du 

Code civil lorsque le dommage 

provient de l'incendie du vehicule. 
  Neanmoins, it etait impossible 

d'ecarter totalement 1'application du 

droit commun. L'autonomie a ses 

limites.

26, 25 janvier 1995, Gaz. Pal. 20 juin 1995 

et note F. Chabas)o 
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    §2 - Limites du principe 

         d'autonomie 

  1. La plus importante de ces 

limites a deja ete mentionnee : c'est 

que la responsabilite des personnel 
autres que le conducteur reste regie 

par le droit commun des dispositions 
du Code civil. 

  2. En second lieu, tout ce qui a 

trait a ]a determination et a la
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reparation du prejudice obeit au droit 

commun soit legislatif, soit juris-

prudentiel. Ainsi, pour la reparation 
sous forme de rente viagere. 

  3. Certaines dispositions de la loi 

de 1985 font l'objet d'interpretation 

d'apres le droit commun. Ainsi en est-

il pour la determination de la qualite 

de gardien pour laquelle la Cour de 

cassation fait expressement reference 

a Particle 1384 du Code civil. 

  4. Mais on va voir que c'est a 

propos des recours entre coimpliques 

que la Cour de cassation fait de deux 
manieres differentes application des 

regles de droit commun. Elle s'en 

eloigne cependant sur certains points. 
  - En cc qui concerne la nature du 

recours, ]a Cour de cassation a change 

plusieurs fois d' avis. Dans un premier 
temps, elle a considers que ce recours 

ne pouvait etre subrogatoire. Le 

solvens devait exercer une action en 

responsabilits de droit commun contre 

le coimplique (Civ. 26, 14 dec. 1988, 

D. 1988. I.R. 7), puis elle a estime que 

ce recours serait subrogatoire mais 

que cette subrogation aurait lieu non 
dans les droits que la victime retirait 

des dispositions de la loi de 1985, 

mais dans les droits que lui conferait 

le droit commun (Civ. 2, 4 octobre 

1989, Gaz. Pal. 1990, panor. p. 14).
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  C'etait illogique, puisque aupara-

vant, la Cour de cassation avait juge 

que la victime ne pouvait poursuivre 
l'automobiliste en se fondant sur le 

droit commun (supra A, 2°). 

  A I'heure actuelle, la Cour de 

cassation ouvre au solvens le choix 

entre la subrogation dans les droits 

que la loi de 1985 confere a la victime 
et une action en responsabilite de droit 

commun (Civ. 26, 6 mars 1991, D. 

1991. 25 et note Groutel; Civ. 2', 24 

janv. 1996, Dr. et patrimoine avril 
1996, obs. F. Chabas). 

  - Quant a la possibilite du recours , 

elle West pas generale. Par derogation 

au droit commun, la Cour de cassation 

decide que le solvens ne peut exercer 

de recours contre le coauteur du 

dommage de la victime lorsque cc 

coauteur est membre de la famille de 

la victime et vit avec cette derniere car 

cc recours aurait pour consequence de 

priver directement ou indirectement la 
victime de son droit a reparation (Civ. 

2, 20 avril 1988, Gaz. Pal. 1989. 

somm.ann. p. 367, obs. F. Chabas, 

Rev. trim. dr. civ. 1989. 335, obs, 

Jourdain). 

  Neanmoins, le recours reste ouvert 

contre l'assureur du coauteur membre 

de la famille de la victime (Civ. 2, 30 

janvier 1991, Rev. trim dr. civ. 
1991.558, obs. Jourdain ; Civ. 2, 2 

fevr. 1994, Dr. et patrimoine mai 

1994, p. 75, obs. F. Chabas).
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     IIe Partie - Les causes 

        d'exoneration 

  Nous avons dit que la loi de 1985 

reposait tres souvent sur l'idee de 

discrimination entre les victimes. Cela 

est vrai en partie. Nous examinerons 

tour a tour les regles fondees sur cette 

idee de discrimination (§ 1) et celles 

qui sont d'application generale (§ 2).

Ri 4c 1985*0)%J V1. TM 

Zt ~1a ~ ~~ Z t~o ?clt 6#, o1~51-

6~s ?c T, )II k MU

  §1 - Regles discriminatoires 

  Cc sont celles qui concernent -

suivant 1'expression de la loi- les 

dommages resultant d'une atteinte a ]a 

personne. La Cour de cassation a 
explique qu'il fallait entendre par la 

non seulement les dommages 

corporels et moraux directement subis 

par la victime, mais encore les con-
sequences economiques et pecuniaires 

des atteintes a la personne. 

  Trois grandes categories de 

personnes sont distinguees :

    A) Les non-conducteurs 

  Cette categorie de personnes est 

privee de toute indemnite en cas de 
faute intentionnelle (art. 3, al. 3). Il est 

regrettable que la Cour de cassation 

ait pu juger qu'un malade mental etait 

susceptible de commettre une telle 

faute (Civ. 2e, 21 juillet 1992, Gaz. 

Pal. 1994. somm. ann. 2 juillet, obs. F. 

Chabas).
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  Mais les non-conducteurs sont 

eux-memes separes en deux 

gories; 
  - Les superprivilegies (art . 3, al. 2) 

obtiennent toujours reparation quelle 

que soit la gravite de leur faute, sauf si 
elle est intentionnelle. 11 s'agit des 

enfants de moins de 16 ans, des 
"vieillards" de plus de soixante -dix 

ans et des grands invalides (taux 

superieur ou egal a 80 %). 
  - Les privilegies ordinaires qui 

sont les non-conducteurs n'ap-

partenant pas a la categorie precedente 
ne peuvent se voir opposer que leur 

faute inexcusable, si elle a ete la cause 

exclusive de I'accident (art 3, al. I") 

  La Cour de cassation (2e Chambre 

civile) a juge que "seule est inexcus-

able au sens de ce texte la faute volon-

taire d'une exceptionnelle gravite 

exposant sans raison valable son 

auteur a un danger dont it aurait du 

avoir conscience" (Civ. 2, 20 juillet 

1987, D, 1987. I.R. 194, Gaz. Pal, 

1988. 26 et note F. Chabas). 

  Ce critere a ete repris tel quel par 

la Chambre criminelle (4 nov. 1987, 

Gaz. Pal. 1988. somm.174, obs. 

Doucet) et plus recemment par 

l'Assemblee pleniere (10 nov. 1995, 

J.C.P. 1996.11.22564, concl. Jeol et 

note G. Viney).
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  On a remarque qu'il etait tres rare 

que la Cour de cassation reconnaisse 

]'existence d'une telle faute. L'etat 

d'impregnation alcoolique de la 

victime West pas pris en consideration 

comme circonstance aggravante.

#r1 o~ 0»~ t ~ 7 ~1- --1• a) fl1 x 

 . 5 < 0 T/X o 'B /J~P~~E3N~ ~G'Z a'J ~J ~ 'U ,

      B) Les conducteurs 

  Conscient du cout considerable 

que represente la reforme pour la 
collectivite, le legislateur a entendu 

faire quelques economies. II les a 

faites au detriment des conducteurs 

sous le pretexte hypocrite qu'ils sont 

les "detenteurs de 1'energie cinetique" 

et qu'ils sont "caparaconnes d'acier", 

ce qui est absurde quand on pense que 

les victimes motorisees le plus 

durement atteintes sont des conduc-

teurs de vehicules a deux roues. 

  En vertu de ]'article 4 de la loi, ces 

personnes peuvent se voir opposer 
n'importe queue faute qu'elles auront 

commises. Et cela en vue soit d'un 

partage, soit meme de la suppression 
totale de la reparation. 

  La suppression est totale, selon la 

jurisprudence lorsque ]a faute de la 
victime conductrice a ete la cause 

exclusive de ]'accident.
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  Selon la derniere jurisprudence, 

cette circonstance se rencontre lorsque 

la victime est seule a avoir commis 

une faute alors que le defendeur Wen 

a pas commis. 11 est indifferent que la 

faute de la victime ait ete imprevisible 

ou non (Civ. 2~, 17 fevr. 1993, Bull. 

civ. II, no 63, Rev. trim. dr. civ. 

1993.600, obs. Jourdain). 

  La Cour de cassation en est meme 

venue a juger que faction de la 

victime conductrice est irrecevable 

lorsqu'elle a commis une faute, tandis 

que le defendeur est innocent (Civ. 2, 
24 nov. 1993, J.C.P. 1994. IV. 280 

juillet 1994, J.C.P. 1994. IV. 2239). 
   Le partage de responsabilite 

suppose donc que la victime et le 

defendeur aient commis, l'un et 

I'autre, une faute. La faute de la 

victime, ici, doit avoir ete une cause 

de son dommage (et non plus de 

I'accident !): tel le non-port du casque 

ou de la ceinture de securite. Le 

partage se fait en fonction de la 

gravite respective des fautes.
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  C) Les victimes par ricochet 

  Les regles qui viennent d'etre 

decrites sont transposables aux ayants 

droit ou victimes par ricochet, tels la 

veuve ou les orphelins de la victime 

directe. L'article 6 de la loi dispose en 

effet : "le prejudice subi par un tiers 

du fait des dommages causes a ]a 

victime directe d'un accident de la 

circulation, est repare en tenant 

compte des limitations et exclusions 

applicables a ces dommages". 

  La Cour de cassation a decide que 

cela voulait dire, par exemple, que si 

la victime directe avait moins de seize 

ans, les victimes par ricochet ob-

tenaient reparation integrale ou que si 

la victime etait un conducteur, les 

victimes par ricochet pouvaient se 

voir opposer la faute de la victime 

directe...etc. 

  Dans un premier temps, ]a Cour de 

cassation avait juge que la victime par 

ricochet ne pouvait se voir opposer sa 

propre faute (Crim. 15 dec. 1987, 
J.C.P. 1988. II. 21031 et note F. 

Chabas ; Civ. 2, 8 mars 1989, Gaz. 

Pal. 1989. somm. ann. p. 461, obs. F. 

Chabas) 

  Ainsi, la mere qui avait mal sur-

veille son enfant obtenait neanmoins 

reparation integrale du dommage que 

lui causait le deces de l'enfant, 

victime d'un accident de la circula-

tion.
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  La Chambre criminelle a aban-

donne cette jurisprudence, du moins 

lorsque la victime par ricochet est un 

conducteur (Crim. 15 mars 1995, 

Resp. civ. et ass. juin 1995, comm. n° 

208).

  ifiJAfi d t~ < . WA T] o 

7LZL~?a(Crim. 15 mars 1995, 

Resp. civ. et ass. juin 1995, comm. n° 

208)°

§2 - Regles d'application generale 
  A cote des regles discriminatoires 

qui viennent d'etre decrites, la loi de 
1985 a consacre un certain nombre de 

normes d'application generale, pour 

]'interpretation desquelles la Cour de 

cassation n'a pas eu a innover. I] suffit 

de les mentionner. 

  1. En vertu de Particle 2, ]a vic-

time ne peut se voir opposer la force 

majeure ou le fait du tiers. Cet article 

s'applique a toutes les victimes, meme 

non conductrices et conceme tous les 

dommages : moraux, corporels ou 

materiels. 

  2. En application de ]'article 5, les 

dommages consistant en une atteinte 

aux biens sont repares en prenant en 

consideration la faute, meme quel-

conque de la victime. Cet article s'ap-

plique a toutes les victimes.
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     CONCLUSION 

  Tout au long de cet expose, nous 

avons pu constater trois phenomenes 

dans ]'interpretation jurisprudentielle 

de la loi de 1985. 

  D'abord 1'extraordinaire liberte 

que ]a Cour de cassation prend avec la 
lettre et ]'esprit du texte. Ses in-

ventions, qui Wont pas toujours fait 

]'objet d'une reflexion suffisante, 

font conduite a modifier souvent sa 

position. Sur certains themes comme 
celui des recours ou de la notion 

d'implication, on compte jusqu'a cinq 

revirements successifs de jurispru-

dence. 

  Un second phenomene est ]'intro-

duction d'elements subjectifs avec une 

place tres etonnante donnee a la faute. 
  Le troisieme phenomene est la 

defaveur faite a la victime conduc-

trice. Tres curieusement, ]a Cour de 

cassation a tellement aggrave le sort 

fait a cette categorie de victimes que 

le regime qui leur est applicable est 

plus severe que celui qui resultait du 
droit commun.
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Reference a

         Code civil 

Chapitre II Des delits et des quasi-

delits. 

  Art. 1382 Tout fait quelconque de 

l'homme, qui cause a autrui un 

dommage, oblige celui par la faute 

duquel it est arrivee, a le reparer. 

  Art. 1383 Chacun est responsable 

du dommage qu'il a cause non seule-

ment par son fait, mais encore par sa 

negligence ou par son imprudence. 

  Art. 1384 On est responsable non 

seulement du dommage que l'on 

cause par son propre fait, mais encore 

de celui qui est cause par le fait des 

personnes dont on doit repondre, ou 
des chores que l'on a sous sa garde. 

  (L. 7 nov. 1922) <<Toutefois, celui 

qui detient, a un titre quelconque, tout 
ou partie de l'immeuble ou des biens 

mobiliers dans lesquels un incendie a 

pris naissance ne sera responsable, 
vis-a-vis des tiers, des dommages 

causes par cet incendie que s'il est 

prouve qu'il doit titre attribue a sa 
faute ou a la faute des personnes dont 

it est responsable. 

  <<Cette disposition ne s'applique 

pas aux rapports entre proprietaires et 
locataires, qui demeurent regis par les 

articles 1733 et 1734 du Code civil.>> 

  (L. n° 70-459 du 4 juin 1970) <<Le 

pere et la mere, en tant qu'ils exercent 
le droit de garde, sont solidairement 

responsables du dommage cause par
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leurs enfants mineurs habitant avec 

eux.>> 

  Les maitres et les commettants, du 

dommage cause par leurs domestiques 

et preposes dans les fonctions 

auxquelles ils les ont employes; 

  Les instituteurs et les artisans, du 

dommage cause par leurs eleves et 

apprentis pendant le temps qu'ils sont 

sous leur surveillance. 

  (L. 5 avr. 1937) <<La respons-
abilite ci-dessus a lieu, a moins que 

les pere et mere et les artisans ne 

prouvent qu'ils Wont pu empecher le 
fait qui donne lieu a cette responsa-

bilite.» 

  <<En ce qui concerne les institu-

teurs, les fautes, imprudences ou 

negligences invoquees contre eux 

comme ayant cause le fait dommage-

able, devront etre prouvees, conforme-

ment au droit commun par le deman-

deur, a l'instance.» 

 Loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, 

 Tendant a l'amelioration de )a 

situation des victimes d'accidents 

de la circulation et a I'acceleration 

des procedures d'indemnisation. 

CHAPITRE yr. - Indemnisation 

des victimes d'accidents de la 

circulation. 

  Art. Ier. Les dispositions du 

present chapitre s'appliquent, meme 
lorsqu'elles sont transportees en vertu 

d'un contrat, aux victimes d'un acci-

dent de la circulation dans lequel est
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implique un vehicule terrestre a 

moteur ainsi que ses remorques ou 

semi-remorques, a ]'exception des 

chemins de fer et des tramways 

circulant sur des voies qui leur sont 

propres. 
Section I. - Dispositions relatives 

au droit a indemnisation. 

  Art. 2. Les victimes, y compris les 

conducteurs, ne peuvent se voir 

opposer la force majeure ou le fait 

d'un tiers par le conducteur ou le 

gardien d'un vehicule mentionne a 
('article ler 

  Art. 3. Les victimes, hormis les 

conducteurs de vehicules terrestres a 

moteur, sont indemnisees des 

dommages resultant des atteintes a 

leur personne qu'elles ont subis, sans 

que puisse leur etre opposee leur 

propre faute a ]'exception de leur 
faute inexcusable si elle a ete la cause 

exclusive de ]'accident. 

  Les victimes designees a l'alinea 

precedent, lorsqu'elles sont agees de 
moins de seize ans ou de plus de 

soixante-dix ans, ou lorsque, quel que 

soit leur age, elles sont titulaires, au 

moment de ]'accident, d'un titre leur 

reconnaissant un taux d'incapaclte 

permanente ou d'invalidite au moins 
egal a 80 p. 100, sont, dans tous les 

cas, indemnisees des dommages 

resultant des atteintes a leur personne 

qu'elles ont subis. 
  Toutefois, dans les cas vises aux 

deux alineas precedents, ]a victime
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West pas indemnisee par l'auteur de 

l'accident des dommages resultant des 

atteintes a sa personne lorsqu'elle a 

volontairement recherche le dommage 

qu'elle a subi. 
  Art. 4. La faute commise par le 

conducteur du vehicule terrestre a 

moteur a pour effet de limiter ou 

d'exclure l'indemnisation des 

dommages qu'il a subis. 

  Art. 5. La faute, commise par la 

victime a pour effet de limiter ou 

d'exclure l'indemnisation des 

dommages aux biens qu'elle a subis. 

Toutefois, les fournitures et appareils 

delivres sur prescription medicale 

donnent lieu a indemnisation selon les 

regles applicables a la reparation des 

atteintes a la personne. 

  Lorsque le conducteur d'un 

vehicule terrestre a moteur n'en est 

pas le proprietaire, la faute de ce 
conducteur peut etre opposee au 

proprietaire pour l'indemnisation des 
dommages causes a son vehicule. Le 

proprietaire dispose d'un recours 
contre le conducteur. 

  Art. 6. Le prejudice subi par un 

tiers du fait des dommages causes a la 

victime directe d'un accident de la 

circulation est repare en tenant compte 

des limitations ou exclusions applic-

ables a l'indemnisation de ces 

dommages.
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Proposition de reforme de 

    Chabas, 1995

:' i1,7, 0) (**(19954f)

  Article 1 : Les dispositions de la 

presente loi regissent ]a responsabilite 
des gardiens de vehicules terrestres a 

moteur, ainsi que leurs remorques et 

semi-remorques, lorsque, meme dans 

le cadre d'un contrat, ces derniers, en 

circulant, ont cause un dommage. 

  Pour 1'application de la presente 

loi, ne sont pas consideres comme 

vehicules terrestres a moteur, les 

vehicules qui circulent sur rails. 

  Un vehicule est cense cause du 

dommage lorsqu'il a contribue, de 

quelque maniere et ne fut-ce que pour 

partie a sa realisation. 
  Article 2 : Les dispositions de ]a 

presente loi sont applicables queue 

que snit la juridiction saisie du litige.
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  Article 3 : Le gardien du vehicule 

est presume responsable du dommage, 

a moins qu'il ne s'exonere en 

prouvant l'une des causes etrangeres 
reglementees ci-apres. 

  La responsabilite du conducteur du 

vehicule est regie par le droit 

commun, sauf s'il est egalement le 

gardien du vehicule. 
  Article 4 : La force majeure et le 

fait imprevisible et irresistible d'un 

tiers ont pour effet d'exonerer le 

gardien de la presomption de respons-
abilite edictee par ]'article 3.

Dommages resultant d'une atteinte 

a la personne
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  Article 5: Les victimes, lorsqu'au 

moment de ]'accident elles etaient 

agees de moins de seize ans, ou de 

plus de soixante-dix ans, ou benefi-

ciaient d'un titre leur reconnaissant un 

taux d'incapacite permanente ou 

d'invalidite au moins egal a 80 % sont 

indemnisees de leurs dommages 

personnels ou reflechis, sans que 

puisse leur etre opposee leur propre 

faute ou celle de la victime directe, 

sauf si ces fautes sont intentionnelles. 

Dans ce dernier cas, le gardien West 

tenu a aucune reparation. 

  Article 6 : Les victimes autres 

que celles visees a ]'article 5 sont 

indemnisees de leurs dommages 

personnels sans que puisse leur etre 

opposee leur propre faute. Neanmoins,
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leur faute intentionnelle et, lorsqu'elle 

a ete imprevisible et irresistible, leur 

faute inexcusable les prive de tout 

droit a reparation. 

  Pour l'indemnisation de leurs 

dommages reflechis, les victimes 

visees a l'alinea precedent peuvent se 

voir opposer leur propre faute en vue 

d'une exoneration totale ou partielle 

du gardien. La faute intentionnelle de 

la victime directe les prive de tout 

droit a reparation. 

  Article 7: Les dispositions des 

articles 5 et 6 ne sont pas applicables 

au prejudice reflechi des personnes 

autres que le conjoint, les ascendants 

et les descendants de la victime 

directe. Ces personnes peuvent se voir 

opposer leur propre faute et celle de la 

victime directe en vue d'une exonera-

tion totale ou partielle du gardien.

  V, ?c0) 7 * ` l 7' T7fr7)'--)T 

                                    A- -P 

(2) i> )AIR 0)lof a~13VI-z]I, i4: 

   t d a(557~~ o)FO)###IL RV} 

  ~o *# #1 A o) t77*-JO)

MT* &A   

~ 0) 7 >` J3 IYA c')R-' 

  VIA #n# 0) ##A x-- tf

Dommages resultant d'une atteinte 

aux biens 

  Article 8: La faute commise par 

la victime a pour effet de limiter ou 

d'exclure I'indemnisation des 

dommages resultant d'une atteinte a 

ses biens. Toutefois les fournitures et 

appareils delivres sur prescription 

medicale donnent lieu a indemnisation 

selon les regl.es applicables a ]a 

reparation des atteintes a la personne. 

  Lorsque le conducteur d'un 

vehicule terrestre a moteur Wen est 

pas le proprietaire, ]a faute de cc 

conducteur peut etre opposee au
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proprietaire pour I'indemnisation des 

dommages causes a son vehicule.

Recours entre coresponsables 

  Article 9 : Celui qui a indemnise 

la victime dispose d'un recours sub-

rogatoire contre les coauteurs du 

dommage et leurs assureurs. Si la part 

respective de responsabilite de chaque 

coauteur ne peut etre determinee, la 

contribution se fera par parts viriles. 

  Article additionnel (destine a 

devenir de droit commun) : Celui qui a 

indemnise la victime ne dispose 

d'aucun recours contre un eventuel 

coauteur du dommage, conjoint, 

ascendant ou descendant de la victime 

et qui habitait avec elle au moment de 

]'accident ou est contraint de venir 

habiter avec elle a cause de ]'accident. 

II conserve son recours contre I'assur-

eur du coauteur.
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